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Bilan Actif

Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06
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Frais d'établissement (I)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

MVIOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

BIENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)
Participations

Titres unm. de l'activité de portefeuille

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations fmancières

TOTAL (H)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements

En-cours de production

Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagprs et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités

TOTAL (ffl)

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif ( VII )

TOTAL ACTIF (I à VII)

31/12/2025

Brut

10773

153000
120 826
75703

976

2463
2250

365 990

4654

150458
8302

365 844

529 258

895 248

Amort. etDépréc.

10143

78048
109 138
73757

271 085

271 085

Net

630

74952
11688
1946

976

2463
2250

94905

4654

150458
8302

365 844

529 258

624 162

31/12/2024

Net

1741

83315
11422
4854

961

2463
2250

107 006

15991

126 509
8030

258 860

409 390

516395

(l) dont immobilisations financières à moins d'un an

(2) dont créances à plus d'un an

4713 4713
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Bilan Passif
Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles

Réseives pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Total des fonds propres (situation nette)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres

Total des fonds propres

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Total des fonds reportés et dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments fmanciers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (l)

Total des dettes

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

l) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours)
2) Dont emprunts participatifs

31/12/2025

171 852

114735

286 587

96507

96507

383 094

37038

37038

142

42405

72012

2941

86530

204 030

624 162

114734,92
204 030

31/12/2024

74047

97805

171 852

98670

98670

270 521

43963

43963

142

57089

76086

2755

65840

201911

516 395

97 804,70
201 911
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Compte de Résultat 1/2

Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06
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Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Utilisations des fonds dédiés

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

Reports en fonds dédiés

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Autres charges

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

31/12/2025

12 mois

7356

129717

930412

30

6925

4 170

l 078 610

24067

241 039

26878

488 479
149 865

19598

364

950 290

128 320

31/12/2024

12 mois

7404

2609

122714

906 005

9494

10

l 048 235

24834

230057

32 119

537858
162013

22204

5329

387

l 014 801

33434
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Compte de Résultat 2/2

Etat exprimé en euros
RèalementANC 2022-06

RESULTAT D'EXPLOITATION
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De participation

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d'instmments de trésorerie

Produits des immobilisations financières cédées

Total des produits financiers

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et auxprovisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés auxrésultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTADÎES EN NATURE
Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat
TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations

Personnel bénévole

TOTAL

31/12/2025 31/12/2024

128320

l 560

1560

1560

129 880

3666

18810

(15145)

l 083 835
969100

114735

33434

409

409

409

33843

66481

2520

63961

1115125
1017321

97805
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Annexes aux comptes annuels

PREAMBULE

L'exercice social clos le 31.12.2025 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 31.12.2024 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 624 162€

Le résultat net comptable est un bénéfice de 114 735€

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis.

Ces comptes annuels ont été établis par le conseil d'administration.

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales

comptables dans le respect des principes prévus par le règlement ANC n°2014-03 relatif au plan

comptable général, et le règlement ANC n°2018-06 relatif aux modalités d'établissements des comptes

annuels personnes morales de droit privé à but non lucratif et aux règlements ANC 2022-06 et 2023-03

relatifs à la modernisation des états financiers.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de base :

-continuité de l'exploitation,

-permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

-indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des

coûts historiques.



CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE

L'application du nouveau règlement comptable ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 à compter du 1er janvier

2025 constitue un changement de méthode comptable. Les nouvelles méthodes induites par ce règlement

n'ont pas d'incidence significative sur le résultat, la situation financière ou le patrimoine de l'association

au titre de l'exerciœ.

Le tableau suivant permet de comparer les postes comptables principaux entre 2024 et 2025 en

application de ce règlement :

Rubriques/postes

Produits d'exploitation
Charges d'exploitation
Résultat d'exploitation
Produits financiers

Charges financières

Résultat financier
Résultat courant

Produits exceptionnels

Charges
exceptionnelles

Résultat exceptionnel

Résultat net

Exercice 2025

1 078610
950 290
128 320

1 560

1 560
129880

3666

18810
15145

114735

Exercice 2024
avec
application du
règlement
ANC 2022-06

1 062 648
1 014801

47847
409

409
48256
52068

2520
49548
97805

Exercice 2024
publié

1 048 235
1 014801

33434
409

409
33843
66481

2520
63961
97805

Ecart 2024
avec et sans
application
du règlement
ANC 2022-06

14413

14413

14413
14413

14413

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

11 Indemnité de fin de carrière :

Le montant total au 31 décembre 2025 de cette provision s'élève à 37 038 €

Les hypothèses retenues pour l'évaluation de l'indemnité à la retraite sont :

- Calcul basé sur le salaire en fin de carrière

- Calcul retenant les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée

surl'ancienneté

- La quotité de droits cumulés en fin de carrière est basée sur la convention collective

- Départ volontaire ou à l'initiative du salarié

- Age de départ à la retraite : 65 ans

- Taux de rotation du personnel : 0 %

- Taux moyen d'augmentation des salaires 6 %

- Taux d'actualisation retenu : 4.14 %

- Taux moyen de charges sociales : 39 %



2} Rémunération des cadres dirigeants :

Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres

dirigeants bénévoles et salariés visés par l'article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au
volontariat associatif et à l'engagement éducatif n'est pas communiqué

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette

information reviendrait à indiquer une rémunération individuelle.

3} Contributions volontaires :

Conformément au règlement comptable, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation

des conditions suivantes :

Détermination de 4 catégories de bénévoles :

Bénévole de gouvernance : bénévoles engagés dans le conseil d'administration et dans les diverses tâches de
gouvernance à travers des temps de travail régulier avec la direction (RH, budget, finance, stratégies, représentation)

Bénévole d'animation /activité : bénévoles qui conduisent régulièrement une activité pour d'autres personnes
(exemple : les responsables de club) ou qui participent aux missions d'animation auprès des enfants et des jeunes

Bénévole d'apprentissaae : bénévoles qui conduisent des cours de langue française

Bénévole d'évènement : bénévoles qui interviennent sur l'aspect logistique des événements ou sur l'aide ponctuelle
aux animations.

• Comptabilisation des heures

L'association dispose d'un outil de comptabilisation des heures effectuées lors de chaque événements, animations,
temps de gouvernanœ. Ces heures sont comptabilisées dans un tableau de synthèse.

• Valorisation

L'association fait le choix de valoriser le bénévolat de la manière suivante :

Bénévole de gouvernante sont placés à l'indice 486 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA
(49 930 €/an)

Pour 2025 : 2 240 heures réalisées, soit une valorisation de 62 976,56 €

Bénévoles d'animation/actîvité sont placés à l'indice 31 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle
ELISFA (24 305 € /an)

Pour 2025 : 464 heures réalisées soit une valorisation de 6425,94 €

Bénévoles d'apprentissage sont placés à l'indice 53 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA (25
515 €/an)

Pour 2025 : 620 heures réalisées soit une valorisation de 9013,85 €

Bénévoles d'évènements sont placés à l'indiœ 31 (valeur du point 55 €) de la grille conventionnelle ELISFA
(24 305 € /an)

Pour 2025 : 188 heures réalisées soit une valorisation de 2 603,61 €

Soit un total d'heures de bénévolat réalisées de 3 361,50 heures, soit une valorisation de 78 718,16 €

4} Contributions en nature :

La Ville de Strasbourg met à disposition des locaux à notre association. Ils sont évalués sur l'année à un

montant de 135 014 € pour les adresses du l Quai de la Flassmatt et le 10 rue d'Ostwald.
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Immobilisations

Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Valeurs
brutes début
d'exercice

10773

10773

Mouvements de l'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Diminutions

Virtp.a p. Cessions

Valeurs
brutes au

31/12/2025

10773

10773

M
w
^
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0
à
ù

Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

InstaL, agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

153000

113453

27424

9400

13 840

24928

342 046

7372

110

7482

153000

120 826

27424

9400

13 840

25038

349 528

BIENS REÇUS PAR LEGS OU DONATIONS
DESTINES A ETRE CEDES

VI

wwu
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Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

961

4713

5674

15

15

976

4713

5689

TOTAL 358 492 7498 365 990
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Amortissements

Etat exprimé en euros
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufi'uit

Autres

Durée
ou

taux

Mode
d'

amts

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Amortissements
début

d'exercice

9031

9031

Mouvements de l'exercice

Dotations

1111

im

Diminutions

Amortis s ements
au

31/12/2025

10143

10143

Uï
w
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>-)
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Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

Autres Instal., agencement, aménagement divers|

Matériel de transport

M atériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

3459
66227

102031
27424
9189

13415
20710

242 456

415
7947
7 107

211
240

2568

18487

3874
74174

109 138
27424
9400

13654
23278

260 943

TOTAL 251 487 19598 271 085
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Créances et Dettes
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Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Créances reçues par leg? ou donations

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

31/12/2025

2463
2250

4654

862

147 860

1736

8302

168 127

l an au plus

2463
2250

4654

862

147 860

1736

8302

168 127

plus d'1 an

VI
y
^
ŷ
0

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à lan max. à l'origine

Emprunts dettes ets de crédit à plus l an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale, et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

31/12/2025

142

42405

20444
47564

4003

2941

86530

204 030

l an au plus

142

42405

20444
47564

4003

2941

86530

204 030

l à 5 ans plus de 5 ans
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Variation des Fonds Propres

Etat exprimé en euros
Règlement ANC 2022-06

Fonds propres
clôture 31/12/2024

Affectation
du résultat N-l

Augmentation
Diminution ou
consommation

Fonds propres
clôture 31/12/2025

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL

74047

97805

171 852

98670

270 521

97805

(97 805) 114735

114 735

11609

126344

13771

13771

171 852

114735

286 587

96507

383 094
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Variation des Fonds Reportés

Etat exprimé en euros

Fonds reportés
clôture 31/12/2024 Report Utilisation Fonds reportés

clôture 31/12/2025

Fonds reportés liés aux le^ ou donations

TOTAL



Association CiNTRE CULTUREL MONTAGNE VE Page : 18

Variation des Subventions cTInvestissement

Etat exprimé en euros

Subventions à la
clôture 31/12/2024 Augmentation Diminution

Subvention à la
clôture 31/12/2025

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d'investissement

Montant nominal

Quotes-parts virées au compte de résultat

190795

190 795

92125

11 609

11609

(9514)

23285

23285

179 119

179 119

82611
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Charges constatées cT avance

Etat exprimé en euros

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - IXCEPTIONNELLES

Période Montants

8302

TOTAL

31/12/2025

8302

8302
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